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ARTICLE 2 QUATER

Compléter cet article par les mots :

« , ainsi qu’une analyse des interactions entre les programmes d’actions de prévention des 
inondations et les dispositifs de stockage de l’eau, notamment les retenues collinaires et les réserves 
de substitution, en matière de gestion des excédents hydriques et de mobilisation de la ressource en 
période de hautes eaux. »



ART. 2 QUATER N° 25

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement d’appel vise à aborder la question des retenues collinaires et des réserves de 
substitution, non comme outils directs de prévention des inondations, mais au regard de leur 
articulation avec la gestion des excédents hydriques.

Si l’objectif premier de ces ouvrages est de stocker de l’eau en période de disponibilité afin de 
répondre aux besoins ultérieurs, notamment agricoles, ils peuvent également être mobilisés lorsque 
les cours d’eau présentent des niveaux élevés, permettant ainsi de capter une partie de la ressource 
excédentaire.

Il ne s’agit pas d’assimiler ces dispositifs à des ouvrages de protection contre les crues, mais de 
souligner l’intérêt d’une approche intégrée de la gestion de l’eau, articulant prévention des 
inondations et gestion quantitative de la ressource.

Le présent amendement vise donc à inviter le Gouvernement à analyser ces interactions dans le 
rapport prévu par l’article 2 quater, afin d’éclairer le Parlement sur les complémentarités possibles 
entre ces différents outils.


